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VU l’arrêté préfectoral n°23022-0221 du 24 août 2022 donnant délégation de
signature à Monsieur Antoine MAILLARD, Directeur Départemental adjoint de
l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations;

VU l'arrêté préfectoral N°DDETSPP/Dir/2022-0225 du 01 septembre 2022 portant
subdélégation de signature de Monsieur Antoine Maillard, directeur départemental
adjoint de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations des
Landes ;

VU l’arrêté préfectoral n°DDETSPP/SPAE/2022-0338 du 07/12/2022 déterminant une
zone réglementée temporaire suite à une suspicion forte d’influenza aviaire en
élevage et les mesures applicables dans cette zone autour de ARBOUCAVE ;

CONSIDÉRANT les résultats d’analyses du Laboratoire des Pyrénées et des Landes
du 08/12/2022 concernant des palmipèdes d’un élevage à ARBOUCAVE ;

SUR PROPOSITION du Directeur Départemental adjoint de l’Emploi, du Travail, des
Solidarités et de la Protection des Populations des Landes ;

ARRÊTE

Article 1er : 

L’arrêté préfectoral n°DDETSPP/SPAE/2022-0338 du 07/12/2022 est abrogé. 

Article 2 : recours

Le présent arrêté peut faire l’objet dans les deux mois suivant sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en
charge de l’agriculture ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Pau via le site www.telerecours.fr. Les recours gracieux ou hiérarchique prolongent
le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la
réponse, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet
implicite. Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente
décision.

Article 3 : exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes, le Directeur Départemental
adjoint de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations des
Landes, les maires des communes concernées, les vétérinaires sanitaires des
exploitations concernées sont responsables, chacun en ce qui les concerne, de
l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture des Landes.

Mont de Marsan, le 08/12/2022 

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,
Le DDETSPP adjoint,
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